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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
L'an deux mille vingt-quatre, le seize janvier à dix heures trente, le Bureau du Syndicat mixte départemental 
d'études et de traitement des déchets ménagers et assimilés de la Vendée, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire sous la Présidence de M. Damien GRASSET. 
 
Présents : : Mme Anne AUBIN-SICARD, MM. Stéphane BOUILLAUD, Pierre CAREIL, Frédéric FOUQUET, Yoann 
GRALL, Damien GRASSET, Jean-Pierre MALLARD Patrice PAGEAUD, Guy PLISSONNEAU, Noël VERDON 
Excusé : M Lionel GAZEAU 
Date de convocation : 9 janvier 2024 
Membres en exercice : 11 
Présents : 10 
Votants : 10 

 

Adhésion à l’association Finances - Gestion - Evaluation des collectivités territoriales 
(AFIGESE) 

 
 
Vu la délibération D148-COS171023 du 17 octobre 2023 portant délégation d’attributions du comité syndical 

au bureau, 
 
Considérant que l'AFIGESE est une association de professionnels des collectivités territoriales, travaillant 

sur les métiers des finances, du contrôle de gestion, de l'évaluation des politiques publiques et plus généralement 
du management public, 

 
Considérant que cette association a pour objet d'affirmer l'attachement de ses membres aux valeurs 

suivantes : 

- la libre administration des collectivités territoriales ; 

- le citoyen au centre de la problématique du service public ; 

- le professionnalisme, la transversalité et le partage des cultures. 
 
Considérant que les moyens d'action de l’AFIGESE sont : 

- l'organisation d'une manifestation annuelle appelée les Assises de la fonction financière, du contrôle 
de gestion et de l'évaluation des politiques publiques des collectivités territoriales, 

- l'organisation de formations sur les métiers des finances, du contrôle de gestion, de l'évaluation des 
politiques publiques et plus généralement du management public,  

- la constitution de groupes de travail sur des sujets préoccupant les collectivités territoriales et se 
rapportant aux 4 métiers ci-dessus. 

 
Considérant que les statuts de l'association permettent aux collectivités territoriales et organismes de droit 

public de devenir membres de cette association, offrant ainsi à leurs cadres intéressés un lieu d'échanges, de 
formation et de confrontation des problèmes rencontrés, dans une optique de plus grand professionnalisme et de 
performance de leur collectivité 

 
Considérant que la qualité de membre de cette association permettra notamment de bénéficier d'un tarif 

privilégié pour l'inscription d'élus ou d'agents de la collectivité aux Assises annuelles et à toute formation organisée 
par cette association ou en liaison avec d'autres partenaires, ainsi que de recevoir gratuitement tous les documents 
élaborés ou publiés par l'association. 

 
Considérant que pour l’année 2024, la cotisation s’élève à 309 euros pour deux représentants : 

 
Sur proposition de Monsieur le Président, le bureau est invité à délibérer pour : 
 
- Approuver l’adhésion de Trivalis à l'AFIGESE pour la durée du mandat en cours, 
 
- Autoriser à signer tout document relatif à cette décision et à verser à L'AFIGESE le montant de la 

cotisation annuelle dans la limite des crédits ouverts au budget. 
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Après en avoir délibéré, le bureau, à l’unanimité : 
 
- Approuve l’adhésion de Trivalis à L'AFIGESE pour la durée du mandat en cours, 
 
- Autorise à signer tout document relatif à cette décision et à verser à L'AFIGESE e le montant de la 

cotisation annuelle dans la limite des crédits ouverts au budget. 
 
 

Fait et délibéré à La Roche-sur-Yon, les jour, mois et an que dessus. 
 
 

Au registre sont les signatures. 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, Le Secrétaire de séance 
 
 
 
 
#signature# #signature# 
 
Damien GRASSET Guy PLISSONNEAU 

 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 Allée de l’Ile Gloriette,  
44041 NANTES cedex 01, dans un délai de deux mois à partir de la date de la première mesure de publicité (affichage et/ou transmission au 
contrôle de légalité). 

mcchotard
Tampon 


		2024-01-24T20:38:13+0100
	Vendée
	Guy PLISSONNEAU 11d3a23debd3232e4a59236058ddba86aecfece3
	1er Vice-président de Trivalis


		2024-01-25T08:35:40+0100
	Vendée
	Damien GRASSET 44329db7764b78999b7e06f37899770c6f8e2fe8
	Président de Trivalis




